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R O U B A I X , 11 JUILLET 1884 

LA CANDIDATURE OFFICIELLE 
La candidature officielle s'étale avec u n e 

audace tel lement impudente que l'un ne sait 
plus si l'on doit s'indigner des manœuvres 
administratives ou rire de l 'hypocrisie des 
déclarations ministériel les . 

On se souvient peut-être qu'il y a quel
q u e s jours 4 pe ine , M. Marlin-Feuilléo. es 
sayait de justifier les déplacements de cer
tains magistrats corses en donnant pour 
motif qu'ils avaient été mêlés aux luttese lee-
lorales et que l'on pourrait peut-être su-p c 
ter leur impartialité. 

O n l ' i n t e r r o m p i t o n lu i c i t a n t l e s c a s d o 

M. Dauphin, n o m m é président à Amiens , 
dont il est sénateur, et de M. De vie. n o m m é 
président du tribunal de la ville d'Kspalio.i, 
dont iJ était député . 

M. Martin Fouil lée nffecta de ne pas e n 
tendre les interruptions et c iiilinut à faire 
étalage des plus nobles sent iments . Personne 
n'y crut, mnis la majorité, qui ne cherchait 
qu'un prétexte pour se montrer satisfaite, 
éclata en applaudissements . 

M. Martin-Feuillée répondait devant le 
pays de l'impartialité de ses magistrats, et 
jurait de se montrer implacable pour qui
conque , présidents ou greffiers, se c o m p i o 
mettrait dans les mêlées électorales. 

C'était la just ice antique, réclamée par la 
République française contre les Chinois, 
que Marlin-Feuilléo promettait d'appliquer à 
s e s magistrats . 

Veut-on savoir co que valent les déclara
tions et les promesses d'un ministre opportu
niste ".' Kli b ien, voici un fait : 

Une élection au conseil général avait lieu 
d imanche dernier, daus le canton de Bou-
glon (Lot-et-Garonne). 

Deux candidats étaient en présence, l'un 
iii'!"j,'jiH(ini ci c-ns.'rva'ieiir. M. do Lacazo : 
l'autre, c'était le juge de paix m ê m e 'lu c u i -
ton: c'était le magistrat chargé de régler les 
dill'érends entre les c i toyens , qui se présen
tait à leurs suffrages et intervenait non poul
ie compte d'un ami polit ique, mais pour son 
propre compte dans la lutte électorale. 

Ce magistrat candidat a, du reste , reçu la 
h'Çuii qu'il méritait ; il a été honteusement 
battu et les é lecteurs , soucieux de voler s e 
lon leur conscience et leur opinion, ne se 
sont pas laissé intimider par ce s ingul ier 
j u g e de paix, transformé on candidat ol'fi-
ficiel. 

Il a été battu, mais le scandale n'en sub
siste pas moins . Quelle impartialité les ci
toyens peuvent- i ls attendre d'un j u g e de 
paix qu'ils ont eu le courage et b bon goût 
de mettre en échec '? 

Il voulait entrer au Conseil général , on l'a 
r e n v o y é à son prétoire. 

M. .Martin-Feuillée,qui déplace et l é v o q u e 
(!<>« ii\i;e;istrcls sous prétexte qu'il y a 10 ou 
2 0 ans , i ls ont pris part à telle ou te le ma
nifestation polit ique, n'a ni déplacé, ai ré
voqué ce. j u g e de paix, candidat d a i s le 
cauton même où il exerçait ses fun t i o m . 

Et voilà comment M. Martin-Feuille* qui 
garde les sceaux distribue la ju-t ioe . L' im
partialité du ministre vaut l'impartialité de 
s e s j u g e s . 

QIATRIÈUE LETTRE DE M. BftHAMP 

Mon cher Monsieur, 

Ladoctr iuc des germes morbif iquespréexis
tants es t d e v e n u e une doctrine médicale;mais 
c e u ' e s t q u ' u n s y s t è m e ; u n s y s t è m e trèss imple , 
il est vrai, très ingénieux et , par suite, aisé 
à propager. Il n'est pas difficile do faire ad
mettre par la foule, qui ne réfléchit pas as
sez , que la cause de nos maladies est indé
pendante de nous , et que nous ne sommes 
pour rien dans les désastres où noire santé 
et quelquefois notre vie sombrent . Mais I* 
s y s t è m e est le fruit d'un paralogisme ; il 
faut le faire ressortir. 

0 'une part, il est certain que l'air commun 
contient normalement et naturellement des 
organ i smes microscopiques capables do se 
déve lopper en vibrioniens, lorsqu'ils lom-
ben* dans certains l iquides où existent, 
c o m m e dans la bière ou le vin, des matières 
organ iques . Il est certain aussi que l'altéra
t ion de ces l iquides e*t corrélative au déve
loppement et à la vie de ces vibrioniens, 
bactéries ou vibrions. Voilà une vérité in
contestable -. «nais on a eu tort d'appeler ma
lad ie s les altération» du vin ou de la b ière; 
fc'«il un abus de langage év ident , car, avec 
.le sens c o m m u n , il faut reconnaître que n'est 
suscept ib le d e maladie que ce qui est orga
nisé ci, vivant : un h o m m e , un animal, un 
végéta l . *Y est-il piti vrai qu'il y a loin du 
•vin, de la Mère , au plue humble organisme 
vivant créé par Dieu ? Notons-.b donc avec 
so in : on a appliqué une rausse dénomina
t ion à un p h é n o m è n e très s imple et très 
vrai . C'a été le c o m m e n c e m e n t du paralo
g i s m e . 

D'autre part, on a admis , sans preuve , 
q u e l'intérieur du corps ;*e I h o m m e et des 
animaux était quelque chose d e comparable 
au contenu d'un vase inerte , no renfermant, 
c o m m e le vin et la bière, rien qui puisse d e 
venir v ibrionieu. C'était une e r r e u r , une 
|j-es grave erreur, d'autant plus grave qu'el le 

était depuis longtemps réfutée. Quoi qu'il en 
soit, c o m m e il était constant, d'après les o b 
servations et les recherches de Davaiue, que 
dans certaines maladies contagieuses le corps 
d '.s animaux et de l 'homme recèle des 0 'ja-
nisnies microscopiques : bactéries , bactéri-
d ie s , on supposa que leurs g e n r e s y avaie it 
pénétré furtivement de l'extérieur. Vo'là lo 
second terme du paralogisme. (1 ) . C'est c'o 
la combinaison d'une vérité , et d'une erreur 
qui tena :t à l'état de la sc i ence .qu 'es t résul é 
la miciobie ou sys tème m é d ' ? . . de* g e r m e s 
morbifiques préexistants . 

Il y a donc une part do vérité dans les 
doctrines microbiennes , et c'est là ce qui a 
fait illusion à plusieurs ; mais la part d'er
reur qu'elles cont iennent est bien plus 
grande fliie la part de vérité qui les a si ai
sément fait accepter. 

J e n e p e u x p a s e x p o s e r , i e i , l a s u i t e d e s 

travaux et des expériences qui m'ont con
duit à découvrir l'erreur fondamentale du 
sys tème , laquelle se confond ave ! celle des 
théories en vogue concernant l 'organisation 
et la v ie . J'en ai fait l'objet de nombreuses 
publications et les ai réunies dans un livret 21. 

Mais j e peux résumer, en peu de mots , la 
théorie adéquate aux faits qui résulte de ces 
recherches. 

L'organisme animal , un organisme quel 
conque, n'est pas constitué c o m m e il est ad
mis par l'Ecole, c'est-à-dire, par un amas 
de principes immédiats , organiques et miné 
raux divers , phys icochimiquement unis , dont 
l 'ensemble n est pas morphologiquement dé
fini. Contrairement à ce que l'on croit, il n'y 
a pas de matière vivante par essence: mais 
les t iras organisés sont des appareils vivants , 
dont toutes les parties, organes , t i ssus , cel
lules, sont formés par un é lément anatomi-
que structuré, vivant per se, et irréductible 
à une forme plus s imple , que j'ai n o m m é le 
microzyma. C'est la présence constante , n é 
cessaire , indispensable de ces mierozymas 
dans toute* les parties de l 'économie : soli
des et l iquides, qui empêche de «lire que 
l'intérieur du corps humain, du végétal et de 
l'animal, est comparable au contenu d'un 
vase inerte rempli de vin ou de bière. C'est 
par les mierozymas que l 'organisme est 
structuré et vivant dans toutes ses parties. 
C'est par eux que s'accomplissent, daus lus 
t issus , les organes c l les cel lules , les muta
tions chimiques de la matière dans l 'écono
mie; car ils sont, c o m m e les ferments orga
nisés en général , doués d'activité ch imique , 
chacun selon sa destination et la nature de 
l'organe du t i ssa , de la cel lule où ils fonc
t ionnent. Ils sont d'une petitesse exquise , 
en nombre innombrable , morphologique
ment identiques et fonctionncllcinent diffé
rents. Il est possible de les isoler et d'étudier 
leurs fonctions et leurs propriétés, taudis 
qu'ds sont ainsi mis en liberté et séparés de 
l'organe, du t issu, de la cel lule , du liquide 
qui les renfermaient. Et, j ajoute, pour étran
ge que cela paraisse avec les idées reçues , 
que les mierozymas ne meurent pas en 
iiièine temps que l'èlre qu'ils avaient servi à 
édifier ah avo: de façon qu'on ies retrouve 
dans le cadavre, lorsque déjà la ' lésorganisa-
iion a commencé et qu'on 11c peut plus étu
dier les t issus , les cel lules dans l'état où ils 
existent pendant la vie: et, quand I'UMVI'U de 
la destruction totale est achevée , dans cer
taines conditions que j'ai réal isées , les mi
erozymas se retrouvent encore doués d'ac
tivité chimique et à peine modifiés dans leur 
l'orme. 

Pendant l'clat de santé les mierozymas 
conservent la forme d'une sphère et ils ac-
eo:np!isse.it harnioui.j HMpetH toutes les fonc
i o n s tant hisl'ilogiijues que phys io log iques 

et chimiques , qui concourent au déve loppe
ment et à la conservation de [ ind iv idu et de 
l 'espèce. Après la mort de l'être qu'i ls ont 
servi à former ils restent vivants "t ne sont 
pas atteints par la putréfaction dont , au 
contraire, i l sdev ienncn l les premiers agents . 

Les mierozymas ne sont pas ident iquement 
les m ê m e s , . . . moins fonctionncllcinent, de-

11 Le paralogisme éclate avec violence par la considé
ration tic* faits suivants. Vu» solution r> »uûpe do Kiinnp. 
le moût cln raoiu ou «le bière exposés à fuir peuvent 
fermentera peu près de la même manière que sous l'in
fluence de In lfvûre. 11 n'est pourtant venu h l'idée de 
personne de •ârsssf. e t de dire que cette altération de 
i'eau sucrée ou des moût-*, au'ou apifelle fermentation, est 
une maladie du sucre, de l'eau sucrée ou dfls mii'its. On 
no du. pas et on ne peut pas «'ire de l'eau «uer *» qui 
fermente, pour donner de l'alcool, que son eau et son 
sucre soutirent, comme on le dit avec raison de l'homme 
ou de l'auicud malades. L* fausset '- du rai? utilement a 
frappé un très savant prçfe.«c5ur do clinique médicale 
qui s'est demandé si la inirnhie .ic constitue pas un 
• langer pour la m de sine et si M. l'astcur h U laeafds 
tenue nécessaire" pour trriter des ijues* ions physiologiques 
et midica'es. Kt on parlant ainsi je suis certain que l'on 
n'a [-as voulu s u e désobl i^jnt , car on peut être un 
très grand savaut, très compilent , up urajirc niêrn», 
dans mie ou p'usieurs branches de la science „t être ja 
compétent dans une autre Et j'estime que, cans crtto 
cuco.utt.nce, l'on était a l'égar.1 de M. Pasteur ee-quo 
J. B. Dumas «vjjie »té, autrefois, U l'éga-d do 1 illustre 
Ampère encore vivant Calant de ce grand homme, •• de 
cet otprit 1 a t' et profond, u la laâj rimUn subtil et 
thintiatc rempli de vues hardios et ingénieuses, qui p, ieté 
dans Wu SSJSSMSJI des germes si neufs et ni fertiles, I et 
«'autres savant* qui voûtaient régenter la chiur.e, Dumas 
dii-ait : « Lors mémo qu'ils peaesqsat, con.uie M ABJpjJie', 
des notions exactes sur les nVnomèjica uL les lois j e lft 
chimie, le défaut «l'habitude do la pratique de ectto s tente 
se fait toujours sentir. • Bref, il y a, «'.ans celui qui 
S'OCLU|IO d'une scioi.cB : le savaut et l'artiste. Ampère 
^O^M}* les cho.es de la chimie ou physicien et uou pr.« en 
chia iste conyO^mé. De même, M. l'astcur ne voit pas 
les questions inodicaVs £u rnédecin Le m.'-rlecin con
sommé, tout en tenant oo'muts'fb à» qui e.,t d'ordre ehi-

•a matière la ciu»e t e s djjfoiCfjc»;,? qu'il sait ol 
fus t 'ur , évidemment, qui h'» pi» fkVç d,'o*udes mHicaloj, 
M» *a«t pas faire ces distinctions, 

(2) /.es mitntTmmmt rtani leur* r.ip/.ort* m-ee 
l h térofj -ni'.- la ,,;, niuliniii et la natlulotiiç. J.-B. 
lf> Hièra et fils; Paris, .8'3. 

puis l 'ovule, l'œuf, l 'embryon, le fo'tus j u s 
qu'à l'état adulte, ainsi que cela résulte d e s 
recherches de M. J. Béchamp. Et c o m m e 
t o u s les mierozymas de l'être déve loppé 
procèdent de c e u x d e l'œuf, il e n résulte q u e 
tout en restant morpholog iquement iden
tiques, ils changent de fonction à mesure 
que les divers organes sont construits . Et 
cel te notion e x p é r m e n t a l e du changement 
do .onction permet de comprendre qu'ils 
peuvent devenir morbides , c'est-à-dire les 
ajjcnts t'es p h é n o m è n e s q.ii s 'observent pen-
daut l'état do maladie : bref, si dans l'état de 
santé leurs fonctions s'accomplissent harmo-
niquement , dans l'état de maladie e l les 
s'exercent an harmonique ment. 

Les mierozymas possèdent , en outre, une 
autre et s ingulière propriété, que j 'ai décou
vert en 1807, c'est d e pouvoir devenir vi -
le ioniens par évolution clans certaines cir
constances vou lues et expér imenta lement 
réal isées . Celle évolution a l ieu naturel lement 
pendant la vie et daus l'état do santé, dans 
la bouche e t tout le long du canal a l imen
taire. Après la mort, cette évolution s'ac
complit success ivement dans toutes les par
ties du cadavre et à la fin. quand la destruc
tion s'achève, les vibrioniens redeviennent 
mierozymas . 

Dans certains états pathologiques , les 
mierozymas de certains centres organiques 
peuvent éga lement subir l'évolution bacté
rienne et cette évolution est le s igne de leur 
morbidité; mais il ne faut pas se laisser abu
ser : l 'évolution morbide peut avoir lieu sans 
q u e le microzyma change d e forme. N o u s 
avions constaté ces faits, dès 1868 , M. Kstor, 
un de m e s savants co l l ègues à la Faculté do 
Montpellier, et moi . Nous avons m ê m e décrit 
les d iverses formes par lesquel les les miero
zymas passent avant de devenir bactéries ou 
bactéridics. 

Oui, contrairement à ce que croit M. Pas-
leur e t j ' e qu'il ense igne , il est facile « de 
Comprendre que les l iquides qui circulent 
dans les organes du corps des animaux » n o n 
•e dément puissent receler des g e r m e s d'or
g a n i s m e s microscopiques , mais doivent né
cessairement les contenir , non pas seule
ment à l'état d'un g e r m e invis ible , mais à 
l'état concret ,e t a i sément observable , qui c«l 
le microzyma, lequel n'est pas le g e r m e 
( l 'express ion est impropre» de la bactérie , 
mais l'état antérieur de colle-ci et des formes 
qui la précèdent pendant l 'évolution, c o m m e 
le têtard est l'état antérieur de la grenoui l le . 

Je finis cett-! Irop longue lettre par un ré
sumé et un consei l . 

Ce n'est pas en tant que composé chimique 
que nous pouvons devenir malades , mais en 
tant qu'appareil vivant. Les rouages de cet 
appareil ad: ni rai «le sont formés de mierozymas 
et de matière purement chimique qu'ils trans
forment sous l'influence de l'air que n o u s 
respirons. Pour que les rouages fonctionnent 
régul ièrement , il faut ménager Jeurs miero
zymas et ne les surmener par des excès 
d'aue.mo sorte, car ils sont d'une dél icatesse 
exquise ! 

Dans une prochaine et dernière lettre, j e 
vous tlirai contaient la théorie du microzyma 
résout le problème do la contagion et d e s 
quarantaines . 

A g r é e z . . . 
A. BÉCHAMP. 

On é v é n e m e n t parlementaire fort grave , 
ncus a'lions dire des plus g r a v e s , v ient de se 
produire en Angleterre . II. Gladstone, par 
un scn l 'ment d'hostilité manifeste contre la 
Chambre des lords ,opposée à sa polit ique an-
t i ionservatrice , a fait adopter par la C h i m -
bre des Communes un projet de bill qui ne 
tend à rien moins qu'à annihiler l'influence 
morale et polit ique de la Chambre haute , et 
même dans un temps donné à supprime • la 
Chambre des lords e l l e -même , au profit de 
ce qu'on est c o u v e u u d'appeler la démocra
tie . 

La teulal ive est audac ieuse . Ce n'est pas 
une évolution qu'on prépare , c o m m e o n l'a 
tlit improprement : c est la révolution. 

Tout naturel lement la Chambre haute , qui 
voit le danger , a repoussé le projet à une 
majorité considérable . Voilà donc le contlit 
ouvert entre les d e u x Chambres. M. Glads
tone va poursuivre et diriger la campagne 
anl irévis iounistc . C'est la guerre déclarée à 
l 'aritlocralie, ce l te aristocratie qui a rendu 
l'Angleterre si forte, si puissante . 

Lesradicaux françaisse réjouissent et voient 
déjà la Chambre des Lords vaincue , terrassée, 
anéantie ; ils np se demandent pas si ce l le 
guerre est prudente , si elle est dé loul point 
équitable : ils ne cherchent m ê m e pas ce 
qu'il a<|viendra de la victoire de M-Gladstone, 
si elle se produit un jour ou I autre, Co mut 
dans les ténèbtes, c o m m e on dit de l'autre 
côté de la Manche, ne les préoccupe pas le 
moins du monde . Ce qu'ils visent, c'est la 
disparition de la Chambre des Lords, malgré 
les immepsj.-s service» rendu j par elle à !(J 
nai ion. C'est d o n c , à un certain point do vue , 
un pendant à ce qui se pa>sc en ce moment 
en France. 

• • 
On sait qu'un déficit de plus de 'tO mill ions 

s'est produit sur les évaluations budgétaires; 
aussi 'la .pumtiiissÎQn du budget a-l-ellc dû 
faire des réductions sur les crédits afférents 
aux divers ministères pour un chiffre qui dé 
passe déjà 0 0 mil l ions. Nous n'avons garde 
i*C RO^S é lever contre une économie devenue 
si uéeos^nirôj'H faqt pepjuncjani iiote.* •nsf 
déclaration de !a République française, WÊ 

n'est aucune de ces économies , s* é levé qu'eu 
soit le cb'ffre, qui puisse atteindre le b o n 
fonctionnement des services publ ics . On n e 
saurait porter contre la façon dont le gou
vernement a jusqu'à ce jour géré nos finan
ces une condamnation plus directe et plus 
décis ive . Avec quelle prodigalité les d é p e n 
ses n'ont-elles pas été fa . t ;s si on peut les 
réduire d'une s o m m e aussi considérable sans 
quo les services publics aient à en souffrir f 

LES SOEURS DE CHARITÉ 
M. Edouard Hervé consacre, dans le So~ 

leil, que lques l igues é loquentes aux Sœurs 
de charité qui accomplissent si bien leur d e 
voir à Toulon, c o m m e partoct où elles ont à 
s« sacrifier pour leurs semblables : 

Les Sœurs de charité sont le corps d'élite de 
l'armée du bien. Ce sont toujours elles qui, en 
temps d'épidémie, payent a la mort le plus 
large tribut. 

Nobles tilles! Elles vengent dignement leur 
or.dre des basses insultes et des ignobles persé
cutions dont il a été l'objet. Elles meurent pour 
ceux qui les outragent; elles meurent pour 
ceux qui les chassent. 

Mais non ! Nous avons tort de parler de ven
geance. 

L'héroïsme des Sœurs de charité puise son 
inspiration dans des régions plus hautes et se 
retrempe à des sources ptus pures. 

Klles ont la foi. Elles croient, cires savent, 
elles voient. Elles vivent par lu pensée dans un 
monde idéal où n'arrive pas l'écho des passions 
hum'aiiu s. 

Entre leurs persécuteurs et elles, la distauee 
est trop grande pour qu'on puisse parler de 
vengeance ou même de pardon. Elles ne les 
voient même pas, car elles regardent en h-ml, 
et ils .sont en bas. 

REVUE DE_LA PRESSE 
Li l l iput 

Nous n'avons pu nous décider jusqu'ici à ac
corder une ligne de notre écriture à la pitrerie 
révisionniste. On rougit d'être au monde en 
songeant que quelques centaines de concussion
naires, Seize Mayeux et liolandistes, parqeés 
I '3 uns au Patnis-Bourbon, les autres au Luxem
bourg, s'apprêtent à discuter le prochain mode 
d'éleetion des inamovibles et le plus ou moins 
d'utilité des prières pub'iqui s ; alors que l'u
surier l'eivy se prépare d a m l'ombre à- nous 
extorquer une cinquantaine de noqv. aux rail
lions et à Iranspoiler dans k s rizières p c l i h n -
tielles delà presqu' le indo-chinoise treille mille 
de nos malheureux compatriotes. 

C'est réel'eiuent ignoble. On s j croirait à Lil-
liput, en pleine querelle des gros-boutiens et 
des petils-bouliens.lutlnnt à outrance pour déci
der comment on cassera les œnfs à la coque. 
Lots saltimbanques de la Chambre basse ont dit 
aux galeux de la Chambre haute : 

« 11 faut avoir l'air de luire quelque clrose 
pour le peuple, qui meurt de misère et de t'ho-
léia. C'eât pourquoi Ferry, qui excelle dans 
l'art de se moquer des gens, s ' ist imaginé d** 
donner un léger rotipde peigne à la Constitution 
Wallon qui, comme on sait, a été dictée par le 
duc d'A'unal-'. Bien entendu, nous la laisserons 
exactement tell ; qu'elle Mt, nous contentant de 
changer de place quelques virgi iPs. M^is il 
nous sera ainsi permis, lorsque nous nous re
présenterons devant nos ' iMtanrs, d'ajouter 
ces virgules-là à la liste des réformes que nous 
avons feint d'accomplir* pendant celta législa
ture. » • -

A quoi les gâteux ci-dessus désignés répon
dent d'une vo ix chevrotante : 

• Nous comprenons parfaitement. Seulement, 
nous voulons dos garanties. Vous avez vu diui.s 
le Mariiye de f s f i r a que la suppression d'un 
accent- itrave sur In conjonction ou amenait 
dans la piè-.e les plus importantes complica
tions. Avant donc de nous rendre avec vous à 
Versai les. ville pleine des plus doux souvenu s 
et dans laque le jamais le choiera n'a p<mêtio. 
nous tenons à être lixés s>ur le nombre de vir
gules dont vous avez résolu île réclamer le dé-
paeement . En un mot, nous exigeons des ira-
ranlics. » . I 

Voilà à quel Roman chez lu portière sont actuel-
If ment attelés nos hommes politique». C'est la 
bitte entre ceux qui révis< ront le moins et ceux 
qui ne réviseront pas du tout. Et ferry , qui 
s'est amusé à mettre ces imbécillités aux prises, 
les écoule bavarder, i n souriant du haut du 
coffre-fort île la Banque franco-égyptiennç, sur 
lequel il a sauté M M le Jarko de l'Edeil-
TMAtra. 

Ci s politiciens de Sainte-Périne croient peut-
être que la naiion s'intéresse à leurs dégobil-
lages parlenunlair> s. J« vous demande un peu 
en quoi la nomination de M. Bozérian dans 
nous ne savons quel bureau du Sénat n u us 
préoccupe plus que l'échec de son concurrent! 
La révision do e 'lui qui n'a pas été élu vaut 
évidemment la révision de celui qui l'a été. 
Nous re.cardons avec tîtO||nemen( plusieurs de 
nos confrères s'affliger proffindément des ga-
lan l i f s que prétend imposer la majorité séna
toriale. Ils s'écrient aveu douleur que c'c*t 
l'avilissement e<nnpl< t de la t .hamiiie. 

Eli quoi ! la Chambre pont donc être plus 
avilie que nous ne la supposions ? Nous pen
sions qu'avec s s votes asiatiques, cholériques 
et tonkinois, elle avail atteint les plus extrê
mes (routier s de l'abjection hiuipi^uc. àlontpe'r 
qu't'lïe esi eniiOro sus ejitdiïe de s'avilir davau-
ta«e est presque un triomphe pour elle. 

La révision Ferry, la révision Léon Renault 
et la révision de Broglie, ce sont trois [êtesdans 
le mèiu» bonnet d'évèque. Que l'un ou l'autre 
l'emporte, c'est ce dont nous nous (lobons , 
cneame les Chinois ce ltcUent du faux; traité de 
*hen'-f.sin.Tas'dc brutes et de filous qui poussez 
notre malheureux pays au démembremt ni et \\ 
la l'unie,V» n'usl pas par vous que sera révisée 
voti« hou(cu*e Couslilutiou ; ç'tr«t uar l'inva
sion et la banqueroute I Heuri ROCHEFOHT. 

LA LOI MUNICIPALE 
I n t e r p r é t é e p a r l ' A r c h e v ê q u e d e L y o n 

Mgr Caverot, archevêque d* Lyon, vient d'a
dresser la lettre-circulaire suiTanta s » euro» «t 
desservants de son diocè e, à l'occasion de certai
nes dispositions de la loi municipale du 5 avril 
1884 : 

Lyon, le 1er juillet 1884. 
Messieurs et très chers coopérateurs, 

Quelques dispositions de la loi municipale récemment 
Tôt e étant de nature a, vous causer de sérieux embarras, 
nous devons vous tracer la ligne de conduite que vous 
aurez a suivre relativement a, rexsouUon do ces différents 
points. 

I. Jusqu'à présent, les fabriquée n'avaient été astuin-
tes & communiquer aux conseils municipaux que lee 
comptes du dernier exercice, sauf le cas oit, faisant ap
pel à la caisse municipale, elles devaient lui présenter 
aussi leur budget. 

L'article 70 de la nouvelle loi appelle les conseils mu
nicipaux à donner chaque année leur avis sur les budgets 
(le ces ctablisseraente. La promulgation de la loi ayant a 
peu près coïncidé avec la séance légale du dimanche de 
Quasimodo, la communication exigée n'a pu avoir lieu en 
temps opportun, c'est-à-dire pour la cession de mai. 

Nous vous avertissons qua. l'avenir MM les trésoriers 
de fabrique auront a déposer à la mairie, non plus seu
lement les comptes de l'exercice écoulé, mais encore le 
budget de l'exercice suivant. Ce double dépôt, dont ils 
auront soin de demander uu récépissé, devra avoir lieu 
immédiatement après la s.'ance de Quasimodo. „ 

Daus le cas oîi certains conseils municipaux viendraient 
à réclamer communication du budget dernièrement voté, 
voui aurez h lee satisfaire immédiat ornent. 

I I . L'artic'e 101 d e l à même loi statue qu'o une clé du 
clocher sera dépor /e entre las mains du maire,' qui ne 
pourra enfairj usage que daus les circonstances prévues 
par les lois ou règlements. Si l'entrée du clocher n'est 
pas indépendante de celle de l'église, une clé de la porte 
de l'église sera déposée entra les mains du maire ». 

Vous comprendrez, messieurs, la réserve al solue que 
noua dévoua nous imposer en vous parlant do ces dispo
sitions. D'ailleurs, nous avons eu récemment l'occasion 
«le manifester nos sentiments a ce sujet . 

L'aiticle 1)1 suppose deux cas différents. 
Le premier est celui où le clocher aurait une entrée in-

dépendante do colle de l'église. 6 il eu est ainsi dans la 
la paroisse qui vous e s t confiée, e t si M. le maire vous 
demande votre clef pour en commander une pareille, 
vous pouvez tans diffieutt ; accéder à sa demande ; mais 
it n'aura rien a réclamer tîe plue. 

Dana lo cas contraire, c'est-à-dêo s'il n'y a qu'une 
seule e t même cntix'e pour l'église e t pour le clocher, e£ 
par conséquent qu'une seule e t même eleî, il n'y a plus 
lieu a la même tolérance. Le prêtre ne peut, conscien
cieusement ni dignement, se dessaisir de la clef du saiut 
lieu. 

Mais l'article préeit : , en ordonnant qu'uu clef sera dé
posée entre les maius du maire, n'ol.'ige aucunement le 
curé ou desservant h livrer U l'autorité municipale celle 
qui est outre ses mains, et laisse à eelle-ci la charge de 
s'en procurer une. Or, les portes des églises restant géné
ralement ouvertes depuis le matin jusqu'au soir, s'il arri
vait que M. te maire profitât de cette circonstance pour 
commander et f lire exécuter par un ouvrier la clef desti 
née a son uaa^e, vous demeureriez passifs et ne feriez au
cune opposition à cette entreprise ; pareillement s'il ve
nait a votre connaissance quo le président de votre con
seil de fabrique est mis en demeure h cet égard par le 
maire de la commune, vous vous abstiendriez d'interve
nir ea aucune sorte, soit par acceptation, soit par refus. 

Remarquez toutefois qu'aux (:rme.- mêmes de la loi 
cette clef n'est concédée aux maires quo dans le but de 
leur donner le moyen d'accider librement au clocher et 
nullement pour les autoriser à user de l'église comme 
d'un lieu profane. Si. ce qu'à Dieu ne plaise, uu abus 
aussi révoltant venait à se produire, vous auriez à nous 
en informer immédiatement. 

III. L'artiole ICO de la loi du 6 avril 1>84 dispose qua 
les Qonncrici religieuses comme les sonneries civiles fe
ront l'objet d'un règlement concerto entre l'évoque et le 
préfet. 

Nous vous ferons parvenir sans retard le règlement 
qui aura-été concerté entre nous e t MM. le* préfets du 
Khône et de la Loire. 

Recevez, messieurs et très chers coopératours, l'asau 
rancede notre affectueux dévouement en K. S. 

T Louis-Marie cardinal CAVEROT, 
Arche roque do Lyon et de Vienne. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 10 juillet. 

La fête du 1 4 Juil let 
Il paraîtrait que, contrairement aux informa

tions officieuses qui ont été fournies sur la délibé
ration du conseil du cabinet de ce matin, le gou
vernement aurait résolu d'ajourner la fête du 
14 Juillet, mais il tiendrait à. avoir la main forcé* 
par la Chambre. 

Quoi qu'il en soit, ordre a été donné de suspen
dre tous Les travaux. 

Anniversa ire de Gui l laume- le -Taci turne 

Hier, a été célébré à Délit, avec une grande so
lennité, le 300"" anniversaire de Guilaume l*r 

le Taciturne. 

La pouvo ir temporel do P a p e 

Tous lee jeornaux libéraux et cléricaax relèvent 
vivasuant la discours dans laquai M. Pidal, minis
tre des travaux publics en Espagne, s'est déclaré 
partisan du pouvoir Omporet Uu Pape. 

Le r<>jv>lo romi'iiii dit que ce fait a produit une 
pénible impression dans lee cercles gouverne
mentaux et qu'on attend le texte officiel du dis
cours. 

IVupràs le Diritto, le gouvernement italien au
rait déjà demande des explications au gouverne* 
ment eepagaol. 

U n maire assassin 
La cour d'assises de la Mayenne vient de con

damner à dix ans de travaux forcés le sieur 0gH-
lcr, maired* Bignon, qui a assassiné le mari d'une 
fatxm i qu'il avait débauchée. 

Incendie à «Madrid 
L'a incendie a détruit cette nuit l'Armeria Real, 

édifice qui est situé en Mce du Palais royal et 
dans lequel.soat dAposi'es tes aimes historiques. 

Ces armes ont été sauvées, mais plusieurs ont 
été endommagées. 

L'incendie est attribué à l'imprudence des gar
diens. 

LE CHOLÉRA 
T o u l o n 

Toulon, 10 juillet. Il h-, malin. 
Le temps est orageux, la chaleur accablants , 

de n ilurca, faire craindre une reerudeteonoc de 
mortalité. 

' lie'mardi minuit à hier mercredi miuuit, il y 
a eu 13 décès. 

11 -puis minuit, 3 décès se sont produits: / 
La municipalité de St-Etienne a offert 10.000 

kilos de désinfectant phéniqués. 
L'hôpital Bon-Rencontre fonctionner» à par

tir de samedi ; des voitures d'amb.'ance spé
ciales, contenant de la. pharmacie et le matériel 
nécessaire,iront prendre à domicile les malades, 
qui seront traités par des médecins et des nf ir-
miers pendant le trajet. Le personnelde l'hôpi
tal Bon-Rencontre est laïque. 

Le docteur Jouanv sera complètement réta
bli à la tin de la senntine. 

La dame Fagot, partie de Toulon le 3 juillet 
avec son mari, est décédée bier du choléra à 
Voiron (Isère). 

Dix décès depuis hier soir. 
A u nombre des morts , on s ignale la s u 

périeure des Sœurs de Saint-Maur. 

s Toulon, 10 juillet. 6 Ir. f5 . ' 
Deux décè3 ont eu lieu depuis ce matin à 

neuf heures ; un & l'hôpital civil et un à l'hô
pital maritime. 

Le docteur Koch a manifesté sa satisfaction 
pour la façon dont il a été reçu. 

Il est question de faire évacuer toute maison 
dans laquelle se sera produit un cas de cho
léra. 

Un infirmier de l'hôpital maritime est mort 
presque subitement. 

Voici la situation des hôpitaux : 
Hospice civil. — 6 entrées, 0 décès, 14 mala

des en traitement. 
Hôpital maritime. — t entrée, t décès. 19 

malades en traitement. 
Hôpital St-Mandrier. — 6 entrées, 18 person

nes sorties aujourd'hui complètement guéries, 
104 malad'.s en traitement, 97 convnlescenls'. 

M a r s e i l l e 
Marseille, 10 juillet, matin. 

Un cas de choléra s'est déclaré à bord d'un 
navire espagnol militaire, qui a été aussitôt 
isolé. 

Un arrêté de M. Assiot, préfet deVaue îusé , 
interdit l'entrée dans le département des objets 
de literie de nos régions ayant si rvi. 

Hier, 1,880 voyageurs ont quitté la gare jus
qu'à minuit. L'émigration continue. Plusieurs 
maisons de commerce, un peu ébranlées déjà, 
congédient leur personnel. 

Le ministre des travaux publics doit s • ren
dre a Marseil'e au commencement de la se
maine prochaire. 

Marseille. 10 juillet, M h. 23, matin. 
La nuit a été mauvaise: on compte actuelle

ment 27 décès déclarés depuis hier soir' huit 
heures, et on annonce que 4 autres décès se 
sont produits au Pnaro. Parmi les vicli-nes. on 
cite st. Brugniol, administrateur du théâtre du 
Gymnase, et un l'acteur du télégraphe. Il y a 
eu trois décès à I asile d'alién '>s, où des mesu
res sont urgentes, car la dernière épidémie y 
lit de grands ravages. 

27 malades ont élé portés cette nuit au 
Pharo, où environ70 m a l a l e s sont actuelle
ment. 

Marseille. 8 h. soir. 
27 décès depuis ce matin soit 33 en 24 heu

res. 

Marseille, H juillet. 
Hier, à trois heures de l'après inidi, le doc-

teur Koch a fait une grande conférence à l'hù-
pilal du Pharo. H a exprimé de nouveau la 
conviction que le tl-'au ne se transmet ni par 
I air ni par la contagion, mais par l'attouche
ment et les déjections.Suivant lui,le mal De peut 
éclater que quand lo germe est introduit dans 
l'intestin «l que la muqueu*e est prédisposée à 
le développer. 

H maintient que les boissons et les fruits) sont 
les véhicules du choléra, parce qu'ils peuvent 
avoir été manipulés par des malades. Le pro
fesseur Koch recommande de brûler-le l inge 
des cholériques, de laisser les chambres -des 
décédés fermées et inoccupées pendant une se
maine et de les assécher. Il croit que l'acide 
phénique est le meilleur des désinfectants et 
quo l'opium est le préservatif le plus sûr. On 
arrêterait donc l'épidémie en proscrivant les 
eommunications inutiles avec les malades et 
en détruisant les ferments. Pour lui. le micrôbe 
ressemble à un poisson qui ne vit que dans 
l'humidité. 

"' Les catholiques et les royaiistes ont com
mencé des souscriptions qui ' seront réparties 
par les curés, les pasteurs et les rabbins, eoti-c 
les familles les plus malheureuses. 

A U 

Aix. 10 juillet. 6 h. 10. soir 
Un ouvrier, venant de Marseille, est mort du 

choléra après-midi à l'hôpital. 
Aucun autre cas n'est signalé. 

M m c s 

Nîmes, 10 juillet, fi h. 40 so ir . ' 
Une personne, venue de Marseille, qui était 

atteinte hier du choléra, est morte ce soir. 
Le décès de Ollioules est un cas isolé. L'état 

sanitaire du département est excellent. 

P n r i s 

Paris. 11 juil/ef. 
Hier, une femme, domiciliée rue UrniMisi 

est morte, nous dit-on. du choléra, vers trois 
heures. 

On a déposé son cadavre dans une cave non 
fermée, 5. rue Rondelet; le corps était dans un 
état avancé de décomposition. 

On nous annonce, à la dernière heure. a U u n 

cas de choléra a été constaté cette nuit à \ u -
teuil (seizième arrondissementi. 

Le médecin, appelé auprès du malade en 
a averti immédiatement la préfecture de DO-

D'autre part, une femaie, arrivée de Mar
seille d y a buitjours , a succombé des suite» 
du choléra, avant-hier, en son domicile rue 
Dauphine. 

E t r a n g e r 

L'ambassade d'Cspagne nous convmuniuud 
la injte. suivante : H 

«Le bruit de l'apparition ducltolëra en Espa
gne est dénué de rOnt fondement. L'état d e l à 
santé publique est excellent à Madrid. Baree? 
lone, Valence et dans tout Içrcs lede l'Espagne. • 

àç- >~ 

MM.Ha.vas
cuco.utt.nce
cho.es

